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PROTOCOLE DE MADRID CONCERNANT L’ENREGISTREMENT 
INTERNATIONAL DES MARQUES

Retrait de la déclaration faite en vertu de l’article 14.5)
du Protocole de Madrid : Hongrie

1. Le 1er février 2004, le Gouvernement de la Hongrie a informé le Directeur général de 
l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) qu’il retirait sa déclaration faite 
en vertu de l’article 14.5) du Protocole de Madrid.

2. En conséquence, la Hongrie peut désormais faire l’objet d’une désignation postérieure à 
l’égard de tout enregistrement international, y compris ceux portant une date antérieure à celle à 
laquelle la Hongrie est devenue liée par le Protocole.
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